
 

 
COMMUNIQUE 

 
 
 
Jeudi 28 avril 2005, un policier municipal  de la commune 
d'Epinay sous Sénart (91) effectuant une banale mission de 
code de la route s'est fait tirer dessus par un conducteur ivre. Il 
n'a dû son salut qu'à son gilet pare balle, la balle ayant été 
déviée sur sa main.  
  
Les faits se sont déroulés en plein jour. Le fonctionnaire a été 
hospitalisé.  
  
Ceux qui prétendent que les policiers municipaux n'ont pas 
besoin d'arme à feu pour se défendre ont encore une fois fait la 
preuve de leur courte vue. On peut d'ailleurs s'interroger sur le 
fait d'équiper des policiers de gilets pare balle sans les doter en 
même temps des moyens de défense adéquats. Armé, le 
collègue n'aurait peut-être pas été victime d'une tentative 
d'homicide. On y regarde à deux fois avant de vouloir tuer un 
policier armé. 
  
Faudra t'il attendre des morts pour qu'enfin tous les policiers 
municipaux soient en mesure d'effectuer leurs missions dans 
les conditions optimums de sécurité ?  
  
Ceux qui n'ont pas armé ce policier portent quelque 
part la responsabilité de ce qui aurait pu tourner au 
drame… 
 
 
 
 
 

Le SIPM/FPIP saisit le Ministre de l’Intérieur : 
 

 



 
 
 



 

 


